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Les communes de l'ouest des Alpes-Maritimes, confrontées à la fermeture d'une décharge décidée 
par la préfecture, vont envoyer 90 000 tonnes de leurs déchets dans la décharge de Septèmes-les-
Vallons, a annoncé hier le conseil général. Le 17 juillet, la décharge de la Glacière, à Villeneuve- 
Loubet, devra fermer avec plusieurs mois d'avance sur injonction du préfet des Alpes-Maritimes, en 
raison de la saturation du site. Le seul centre d'enfouissement du département traitait jusqu'à 300 000 
tonnes de déchets par an.  

Parallèlement à l'envoi vers Septèmes, moyennant un surcoût de transport de deux millions d'euros 
par an, les incinérateurs d'Antibes et Nice devraient accueillir environ 10 000 tonnes d'ordures 
ménagères. Eric Ciotti, président (UMP) du conseil général des Alpes-Maritimes, a reconnu qu'il 
restait un problème « majeur » concernant l'élimination de 100 000 tonnes de déchets industriels et du 
bâtiment. Il a dit sa crainte de voir se multiplier les décharges sauvages. W  

 


